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document cadre sur les attributions de logements locatifs

sociaux sur la Communauté d'agglomération du Gard

rhodanien
Document cadre sur les attributions de logements locatifs sociaux sur la communauté

d'agglomération du Rhodanien
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Orientations en matière de politique 
intercommunale des attributions de 
logements sociaux sur le territoire 
 
 

Conseil communautaire du 13 mai 2019 
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1 -  INTRODUCTION : LE CADRE 
REGLEMENTAIRE  
 
La communauté d’agglomération du Gard Rhodanien est tenue, à divers titres, de 
veiller à l’équilibre d’occupation des quartiers  et  de mettre en place une 
Conférence Intercommunale du Logement. 
 
L’article 8 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville 
et la cohésion urbaine a en effet rendu obligatoire, dans les territoires avec contrat 
de ville comprenant un ou plusieurs quartiers prioritaires, comme c’est le cas du 
Gard Rhodanien, la conclusion d’une convention intercommunale, qui définit sur 
l’ensemble du parc social de l’agglomération les objectifs de mixité sociale et 
d’équilibre entre les territoires. 
 
Cette convention doit définir sur tout le territoire de l’agglomération :  

- Les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre les territoires à échelle 
intercommunale : ces objectifs doivent définir les attentes à prendre en 
compte pour les attributions de logements sociaux et les mutations, 
 

- Les modalités de relogement et d’accompagnement social dans le cadre des 
PRU, 
 

- Les modalités de coopération entre les organismes HLM et les titulaires de 
droits de réservation pour mettre en œuvre les objectifs de la convention. 

 
La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové, dite loi ALUR, a instauré des Conférences Intercommunales du Logement 
(CIL) que tout EPCI  doté d’un PLH peut créer - mais rendu obligatoire dans les EPCI 
dotés d’un PLH et en contrat de ville avec quartier prioritaire comme l’est la 
communauté d’agglomération du Gard Rhodanien - CIL rassemblant élus, 
représentants de l’État, bailleurs sociaux et autres réservataires, et associations. 
Cette conférence est l’instance de pilotage des politiques d’attribution et de 
mutation et veille à la mise en cohérence des différents objectifs.  
 
Elle adopte des orientations portant sur:  

- les objectifs en matière d’attributions de logements et de mutations sur le 
parc social,   
 

- les modalités de relogement des personnes relevant de l’accord collectif ou 
déclarées prioritaires, ainsi que les modalités de relogement et 
d’accompagnement social en PRU, 
 

- les modalités de la coopération entre les bailleurs sociaux et les titulaires de 
droits de réservation. 

 
La loi égalité et citoyenneté du 27 janvier 2017 a étendu les dispositions de la loi 
ALUR et a surtout modifié sensiblement les modalités d’attribution de logements 
locatifs sociaux : 
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- en obligeant notamment à la constitution d’une Conférence 
Intercommunale du  Logement sur tout territoire ayant des obligations de 
mixité sociale (EPCI tenu de faire un PLH et EPCI compétent en matière 
d’habitat avec au moins un QPV).  

 
- en exigeant que, sur ces territoires ayant des obligations de mixité sociale, 

les  bailleurs sociaux et leurs partenaires consacrent, hors QPV, un 
pourcentage minimum des attributions (accès, mutations), suivies de baux 
signés, au 1er quartile des demandeurs et à des ménages relogés dans le 
cadre du PRU sur le territoire des EPCI concernés par la réforme. 
 

- en imposant que les orientations en matière d‘attribution définissent, 
symétriquement, le respect d’un pourcentage minimum d’attribution dans 
les QPV à des demandeurs autres que ceux du 1er quartile. 

- en instaurant des conventions intercommunales d’attribution définissant 
notamment, sur le territoire concerné, pour chaque bailleur social, des  
engagements annuels quantifiés et territorialisés d'attribution aux ménages 
les plus démunis, et pour les autres signataires, les engagements relatifs à 
leur contribution à la réalisation des différents objectifs. Agréée par le 
préfet, cette convention remplace l'accord collectif intercommunal, l’accord 
collectif départemental pour le territoire concerné et la convention 
d'équilibre territorial prévue par l'article 8 de la loi Lamy du 21février 2014. 
 

 
La loi portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique du 23 
Novembre 2018, dite loi ELAN, a renforcé les exigences en matière de mixité : 
 

- en imposant que, hors QPV, un minimum de 25 % (avec possibilité pour la 
CIL de fixer un taux supérieur)  des attributions suivies de baux signés 
soient consacrés à des demandeurs dont les ressources se situent dans le 
1er quartile de revenus par Unité de Consommation des demandeurs - alors 
que la loi Egalité et Citoyenneté indiquait que  le taux de 25 % pouvait être 
adapté selon les situations locales- ou à des personnes relogées dans le 
cadre d'une opération de renouvellement urbain ou d'une opération de 
requalification des copropriétés dégradées. 

 
- en imposant que ,dans les QPV, un minimum de 50% (avec possibilité pour 

la CIL de fixer un taux supérieur) des attributions soient consacrés à des 
demandeurs autres que ceux dont les ressources se situent dans le 1er 

quartile de revenus par Unité de Consommation des demandeurs,  alors 
que la loi Egalité et Citoyenneté ne mentionnait ce taux de 50% qu’à défaut 
d’un autre taux défini dans le document d’orientations.    
 

En application de ces textes, la Communauté d’agglomération du Gard Rhodanien 
est appelée à : 

- Mettre en place une Conférence Intercommunale du Logement.  
 

- Arrêter un document d’orientations sur les attributions.  
 

- Signer avec les bailleurs sociaux et les réservataires de logement une 
Convention Intercommunale d’Attribution. 
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Le document-cadre sur les orientations en matière d’attribution fixe: 
- les objectifs de mixité sociale et d’équilibre entre les territoires à l’échelle 

intercommunale, notamment les objectifs d’attributions en QPV et hors 
QPV. 
 

- les objectifs de relogement des ménages bénéficiant du DALO et des 
demandeurs prioritaires (publics énumérés à l’article L. 441-1 du code de la 
construction et de l’habitation ainsi que des ménages relogés dans le cadre 
d’une opération de renouvellement urbain. 
 

- les modalités de coopération entre bailleurs et Réservataires. 
  

DDCS du Gard - 30-2019-07-17-085 - document cadre sur les attributions de logements locatifs sociaux sur la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien 31



Agglomération du Gard Rhodanien – Document cadre d’orientation sur les attributions 

6 
 

RD conseil 

 

2 -  SYNTHESE DES ELEMENTS DU 
DIAGNOSTIC FIGURANT EN ANNEXE 
 
 

2.1 - Le parc de logements locatifs sociaux  
 

Un parc social inégalement réparti 

Sur le territoire du Gard Rhodanien la part de logements locatifs sociaux est 
légèrement supérieure à celle constatée sur le Département (10,9% contre 10,3% - 
source INSEE 2015), en raison d’un pourcentage très élevé de logements locatifs 
sociaux sur Bagnols-sur-Cèze (28%). Hors Bagnols-sur-Cèze, le taux de logements 
locatifs sociaux n’était que de 4,4%. 
 
Les communes de Pont Saint Esprit et de Laudun l’Ardoise sont en déficit au regard 
des obligations de la loi SRU, avec un taux d’équipement au 1-1-2017 (selon 
décompte loi SRU) de 15.8% à Pont Saint Esprit et de 14.4% à Laudun l’Ardoise. 
 

Une offre principalement détenue par un bailleur : Habitat du Gard  

Avec  2233 logements, Habitat du Gard est le principal bailleur et le mieux implanté 
sur l’ensemble du territoire. Il gérait, au 1er Janvier 2017, outre les Escanaux 
composés de 15 programmes sur Bagnols-sur-Cèze, 29 groupes répartis sur 8 
communes. Seuls les groupes Vigan Braquet (162 logements) et surtout Les 
Escanaux (1196 logements) dépassent 100 logements. 
Six autres bailleurs gèrent un patrimoine locatif social sur la Communauté 
d’agglomération du Gard Rhodanien : Grand Delta Habitat (691 logements).Un Toit 
pour Tous (366 logements), Logis Cévenols (250 logements), SFHE (206 logements),  
Erilia  (158 logements), CDC Habitat (30 logements), La SEMIGA (11 logements), la 
Société Foncière d’Habitat et d’Humanisme ( 1 logement ).   . 
 

Les deux QPV, l’un sur Bagnols-sur-Cèze l’autre sur Pont Saint Esprit, 
accueillent 44% du parc social  

Le QPV de Bagnols-sur-Cèze  abrite 1649 logements sociaux, dont 1551 
appartenant à Habitat du Gard et 98 à Grand Delta Habitat, celui de Pont Saint 
Esprit 89, dont 65 appartenant à Habitat du Gard, 5 à Grand Delta Habitat et 19 à 
Un Toit pour Tous    soit un total de 1738 logements en QPV. 

 

Des types de logements en QPV un peu plus petits qu’hors QPV 

Sur l’ensemble du parc, les T4 sont les plus répandus, puis les T3 (respectivement 
37,56% et 31,70%). 
Les petits types de logements se situent davantage en QPV  (8,98% de T1 et 12,08% 
de T2) que hors QPV (2,63% de T1 et 10,63% de T2). 

 

Le parc le plus ancien se situe en QPV 

64,17% du parc total date d’avant 1975.  
Mais  en QPV ce taux est de 92,58% contre 41,80% hors QPV 
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Des loyers plus faibles en QPV 

Les loyers moyens restent faibles de l’ordre de 4,82€ et celui en QPV est inferieur 
de l’ordre de 6% à celui hors QPV. 
 

 Une vacance plus forte en QPV 

Le taux de logements vacants au 1er Janvier 2017  était de 3,44% sur 
l’ensemble du parc (1,4% de vacance supérieure à 3 mois). Il était de 5,68% 
en QPV (3,46 % de vacance supérieure à 3 mois) et 1,95% hors QPV (1,04% 
de vacance supérieure à 3 mois).  
 

Mais une rotation plus faible 

Le taux de rotation sur l’ensemble du parc était de 9,2%, Celui en QPV de 
8,08% et celui hors QPV de 9,96%. 
 
 

2.2 - Les revenus des occupants actuels du parc locatif 
social 
De nombreuses  données  font défaut car, portant sur de faibles valeurs,  elles sont 
couvertes par le secret statistique. 
Il ressort des données exploitables les éléments suivants: 
 

Pour l’ensemble des occupants  

- Les ménages logés à Pont Saint Esprit, Bagnols-sur-Cèze et Saint Nazaire 
sont les plus démunis économiquement parmi les ménages logés dans le 
parc social du Gard Rhodanien. 

- A l’inverse, les locataires du parc social de Laudun-l’Ardoise sont nettement 
moins défavorisés. 

- A Bagnols-sur-Cèze comme à Pont Saint Esprit, Grand Delta Habitat mais 
surtout Habitat du Gard accueillent les ménages disposant des ressources 
les plus faibles. 
 

Pour les occupants en QPV 

- En considérant les deux tranches de revenu inférieures, on observe une 
plus forte proportion de ménages défavorisés en QPV, tant à Bagnols-sur-
Cèze qu’à Pont Saint Esprit, que hors QPV. 
 

Pour les occupants récemment emménagés 

Peu de données sont disponibles, mais il apparait que les emménagés récents à 
Bagnols-sur-Cèze sont particulièrement démunis, ce qui renforce le déséquilibre 
constaté sur l’ensemble des ménages logés. 
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2.3 - Les principales caractéristiques du marché 

 
Une demande qui ne progresse qu’en raison d’une demande croissante 
de mutations  

Contrairement à la tendance générale, le nombre total de demandes actives sur le 
Gard Rhodanien (de l’ordre d’un millier) n’a augmenté que très légèrement ces 
dernières années, les demandes de mutation progressant de plus de 15% entre 
2013 et 2017. 
 

Une faible tension du marché  

La tension du marché est généralement peu élevée. La tension la plus forte porte 
sur les petits logements (T1 et T2). 
 

Et, à Bagnols-sur-Cèze, une faible part de logements réservés 

20% seulement du parc social de Bagnols-sur-Cèze sont réservés  
 

Le profil des demandeurs  

- Près de la moitié des demandeurs ont moins de 40 ans.  
- La part des demandeurs de moins de 30 ans est plus élevée parmi les 

demandeurs non encore logés dans le parc social que parmi les 
demandeurs de mutation et à l’inverse la part des demandeurs de plus de 
50 ans est plus importante parmi les demandeurs de mutation que parmi 
les autres demandeurs.  

- Ce sont les personnes seules qui demandent majoritairement un logement. 
- Les familles monoparentales constituent une part significative des 

demandeurs, part plus importante que celle des couples sans enfants et 
encore davantage que celle des autres catégories de ménage. 

- Les demandes de logement des couples avec 3 enfants et + constituent une 
part significative des demandeurs de mutation. 

- Les personnes les plus âgées ont le plus de difficultés à obtenir satisfaction, 
surtout lorsqu’elles demandent une mutation. 

- Selon les territoires, de 54 à 66% des demandeurs ont des revenus compris 
entre 0 et 999€ par Unité de Consommation (UC) mais le faible niveau de 
revenus n’est pas un obstacle à la satisfaction de la demande.  

- Dans toutes les communes la tension est d’autant moins élevée que les 
revenus des demandeurs sont faibles.  

- Près des 3/4 des demandeurs ont des revenus inférieurs aux plafonds PLAI, 
hormis à Laudun l’Ardoise où la part est des 2/3. 

 

Au-delà de ces caractéristiques communes, un marché hétérogène   

 

 Une demande aux caractéristiques locales 
 
Les plus fortes demandes portent sur les T3 sauf à Pont Saint Esprit (T2) ; les 
demandes en grands logements se situent surtout dans les autres communes que 
les trois principales. 
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Sur chaque territoire hormis Laudun l’Ardoise, environ la moitié des demandeurs 
sont sans emploi ou au chômage.  
 
A l’inverse à Laudun l’Ardoise, près de la moitié des demandeurs ont un emploi, 
dont plus de 40% un emploi précaire. 
 
A Laudun l’Ardoise les revenus des demandeurs par UC sont quelque peu plus 
élevés que dans les autres communes (10% des demandeurs disposent 
mensuellement  de moins de 500€ par UC, contre 19% sur le Gard Rhodanien, 21% 
sur Bagnols-sur Cèze, 19% sur pont saint Esprit et 14% sur l’ensemble autres 
communes.   

 
La part la plus importante des demandes (de l’ordre de 40% sur Bagnols-sur-Cèze et 
Pont Saint Esprit) est motivée par l’inadaptation des logements, sauf à Laudun 
l’Ardoise où ce motif arrive en seconde position. Comme second motif de demande 
figure l’absence ou la perte du logement (sauf à Laudun l’Ardoise où il est le 
premier), à égalité, à Pont Saint Esprit, avec les raisons de santé. 
 

 Une tension du marché inégale et dépendante des  demandes de mutation 
 

- La tension la plus élevée est constatée sur Bagnols-sur-Cèze du seul fait du 
nombre important de demandes de mutation. Hors mutation c’est dans 
l’ensemble « autres communes » que la tension est la plus élevée et c’est à 
Laudun l’Ardoise que la tension est la plus faible.  
 

- A Bagnols-sur-Cèze la  tension la plus forte porte tant sur les petits 
logements (T1 et T2) que sur les grands (T5 et plus). 
 

A Bagnols-sur-Cèze la tension est comparable pour les ménages en emploi stable, 
au chômage ou sans emplois ; elle est sensiblement plus faible pour les 
demandeurs en emplois précaires.   
 
A Bagnols-sur-Cèze, comme à Laudun l’Ardoise, les ménages dont les ressources 
sont inférieures au plafond PLAI, obtiennent davantage satisfaction que les 
ménages dont les ressources sont comprises entre le plafond PLAI et le plafond 
PLUS. 

 
La tension est plus élevée pour :  
 

- outre les personnes de plus de 60 ans qui partout ont le plus de difficultés à 
obtenir satisfaction  les personnes de moins de 30 ans  à Pont Saint 
Esprit,   et celles  âgées de 40 à 49 ans dans les communes autres que les 
trois principales.   

- les couples avec 3 enfants et plus et les familles monoparentales de 2 
enfants et plus à Bagnols-sur-Cèze, les couples avec 1 ou 2 enfants à Pont 
Saint Esprit;  les couples sans enfant à Laudun l’Ardoise et dans l’ensemble 
«  autres communes ».  

- les retraités à Bagnols-sur-Cèze et dans l’ensemble des communes autres 
que les trois principales.   
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Le cas particulier des demandes de mutation 

Comme l’ensemble des demandes, les demandes de mutation présentent des 
caractéristiques communes et des particularités locales  

 
 Les caractéristiques communes  
 
Dans toute les communes les demandes de mutation sont majoritairement 
motivées par l’inadaptation du logement (typologie, montant du loyer). Les raisons 
de santé constituent le second motif de demande de mutation. Les problèmes de 
voisinage et d’environnement sont évoqués significativement dans les demandes 
de mutation.  
 
Les demandes de mutation portent davantage sur les grands logements (T4, T5 et 
plus) que les autres demandes. 
Bien que leurs ressources soient quelque peu supérieures à celle des autres 
demandeurs, les demandeurs de mutation obtiennent plus difficilement 
satisfaction que les autres demandeurs (à Laudun l’Ardoise, aucune demande de 
mutation n’a été satisfaite en 2 ans et à Bagnols-sur-Cèze 62% des demandes de 
mutation étaient satisfaites en 1 an contre 81% des autres demandes). 

 
 Les caractéristiques locales 

 
A Bagnols-sur-Cèze, les demandes de mutation sont plus difficilement  satisfaites 
que les autres demandes quel que soit le type de logement et particulièrement 
pour les petits logements, quelle que soit la situation professionnelle, et tout 
particulièrement pour les retraités et personnes au chômage, et  quelle que soit la 
composition familiale. 
 
A Bagnols-sur-Cèze et à Laudun l‘Ardoise, la part de retraités est plus importante 
parmi les demandeurs de mutation que parmi  les autres demandeurs. 
 
A Pont Saint Esprit la part des demandeurs de mutation ayant un emploi stable est 
plus de deux fois supérieure à celle des autres demandeurs dans la même situation 
professionnelle. 
 
A Bagnols-sur-Cèze comme à Pont Saint Esprit, la part des demandeurs sans emploi 
ou au chômage est moins importante parmi les demandeurs de mutation que 
parmi les autres demandeurs. 
 
A Laudun l’Ardoise une part très importante de demandeurs de mutation (37%) a 
entre 30 et 39 ans, ce qui confirme la fluidité du marché.  
 
 A Bagnols-sur-Cèze un demandeur de mutation sur 3 a plus de 60 ans.  
 
A Pont-Saint-Esprit les demandeurs de mutation au chômage ont davantage obtenu 
satisfaction que les autres demandeurs dans la même situation professionnelle. 
 
A Pont Saint Esprit, les couples avec 1 enfant demandant une mutation ont obtenu 
plus facilement satisfaction que les autres demandeurs de même composition 
familiale. 
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A Laudun l’Ardoise, où aucune demande de mutation n’est satisfaite, ce sont les 
couples sans enfant qui ont le plus de difficultés.  
 
Les difficultés à voir satisfaites les demandes de mutation connaissent toutefois 
quelques (rares) exceptions :  

- Dans les communes autres que les trois principales, les demandes de 
mutation sont généralement mieux satisfaites que les autres demandes, 
hormis pour les couples avec  un enfant. 

- A Pont Saint Esprit les demandeurs de mutation aux revenus les plus faibles 
obtiennent davantage satisfaction que les autres  demandeurs. 

 
 

2.4 - La répartition des attributaires, hors QPV et en 
QPV, par quartile de revenus 
 
En 2017, les objectifs réglementaires étaient pratiquement atteints pour ce qui 
concerne les attributaires du 1er quartile * hors QPV (24,37% au lieu de 25%), et 
étaient largement atteints pour ce qui concerne les attributaires des 3 derniers 
quartiles en QPV (69,05% très au-delà des 50% minimum imposés), sur la globalité 
du parc.  Mais tous les bailleurs ne parvenaient pas à de tels résultats. 
 
Toutefois, on observe des variations de ces données, d’une année sur l’autre, qui 
incitent à une certaine prudence dans l’attente de leur stabilisation.  
 
 
 

*Le seuil du 1er quartile a été fixé par l’Etat  à 6 440€   à ce jour 

  

DDCS du Gard - 30-2019-07-17-085 - document cadre sur les attributions de logements locatifs sociaux sur la Communauté d'agglomération du Gard rhodanien 37



Agglomération du Gard Rhodanien – Document cadre d’orientation sur les attributions 

12 
 

RD conseil 

 

3 -  LES ORIENTATIONS 

 
Pour permettre de mieux satisfaire la demande tout en veillant aux équilibres 
territoriaux et sociaux, la communauté d’agglomération dispose principalement de  
deux leviers : Le Programme Local de l’Habitat (PLH) et le document d’orientation 
sur les attributions, base de la Convention Intercommunale d’Attribution (CIA). 
 
Le PLH en cours de finalisation fixe notamment, par commune, des objectifs de 
production de logements locatifs sociaux pour une meilleure répartition 
géographique du parc social. 
 
Le document d’orientations sur les attributions vise à définir les objectifs de mixité 
sociale et d’équilibre entre les territoires, notamment les objectifs d’attributions en 
QPV et hors QPV, en examinant le cas particulier des relogements de publics 
prioritaires et des demandes de mutation.  

 
 

Orientation 1 : Satisfaire par un traitement égal sur tout 
le territoire intercommunal les demandes locales des 
diverses catégories de ménages en veillant aux 
équilibres sociaux 
 

RAPPEL DES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC   

 

 

Les demandes des populations les plus fragiles économiquement sont 
généralement  bien satisfaites.  
Mais les demandes de certaines catégories de ménages sont inégalement  
satisfaites selon les communes.     
La répartition des attributaires selon les revenus entre QPV et Hors QPV 
constatée en 2017 est proche des objectifs réglementaires hors QPV et les 
dépasse largement en QPV.    

 

DECLINAISONS DE L’ORIENTATION 

Poursuivre une politique d’accueil des populations les plus fragiles 
économiquement. 
  
Consolider la répartition selon leurs revenus des ménages attributaires entre 
secteurs en QPV et secteurs hors QPV :  

- En QPV, viser à attribuer 65% des logements aux demandeurs dont les 
revenus se situent dans les 3 derniers quartiles, en respectant à minima le 
taux de 50% fixé par la loi Elan, et en vérifiant l’évolution de ce taux par 
rapport à celle constatée au niveau départemental. Cet objectif de 65% est 
voisin du taux réel constaté en 2017.  
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- Hors QPV, attribuer au moins 25 % des logements, avec des baux signés, 
aux demandeurs dont les revenus se situent dans le 1er Quartile ou aux 
ménages des Escanaux à reloger dans le cadre du NPNRU. 

- Chaque bailleur visera à atteindre à minima les objectifs fixés par la loi.  
 

Homogénéiser les réponses aux diverses catégories de  demandeurs sur 
l’ensemble du territoire.  

- Assurer un suivi des demandeurs et des attributaires par commune et par 
bailleur. 
 

Prendre en compte l’occupation actuelle de chaque résidence lors de 
l’attribution.   

 
  

Orientation 2 : Faciliter la mobilité au sein du parc social 

 
RAPPEL DES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC   

 
 
Des difficultés plus marquées pour les demandeurs de mutation que pour 
les autres demandeurs 

 

DECLINAISONS DE L’ORIENTATION   

 
Augmenter le taux de satisfaction des demandes de mutation au sein de 
l’ensemble des demandes. 
 
Assurer un suivi particulier des demandes de mutation notamment à travers 
l’indicateur de tension. 
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Orientation 3 : Répondre aux besoins de logement ou 
de relogement de ménages prioritaires (Dalo, autres 
dispositifs prioritaires, NPNRU des Escanaux) 
 
 

RAPPEL DES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC   

 
La tension du marché étant modeste, les publics prioritaires au titre du 
DALO ou autres dispositifs, sont peu nombreux et ne rencontrent pas de 
difficultés à obtenir satisfaction. 
 
L’offre de logement dans l’ancien et dans le neuf est quantitativement 
suffisante pour satisfaire les besoins de relogement des ménages des 
Escanaux (120 ménages sur 8 ans soit 15 par an).  
 
 Les relogements devront prendre en compte des critères qualitatifs. 

 
 

DECLINAISONS DE L’ORIENTATION 

 
Satisfaire les demandes présentées par les ménages prioritaires en prenant en 
compte leurs attentes et les équilibres sociaux, selon l’ordre de priorité suivant : 

1. DALO (Droit Au Logement Opposable) 
2. NPNRU (Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain) et 

PDALHPD (Plan Départemental d’Action pour le Logement et 
l’Hébergement  des Personnes Défavorisées)  

3. Autres publics listés dans l’article L 441-1 du code de la Construction et 
de l’Habitation. 

 
Pour le relogement des ménages des Escanaux, dans l’attente des résultats de 
l’enquête sociale et du plan de relogement qui intègreront les besoins et les 
capacités des locataires mais aussi leurs souhaits, on retiendra le principe suivant : 
 

- pour assurer le relogement, les divers bailleurs apporteront leur concours 
en mettant à disposition, tant dans le parc ancien que dans le parc récent 
(neuf ou moins de 5 ans), une offre de logements proportionnelle à leur 
parc offert à la location annuellement, offre qui sera mobilisée après 
confrontation du profil du ménage à reloger et de l’occupation actuelle du 
groupe. 
 

Pour faciliter le relogement d’une partie des ménages dans le parc récent (neuf ou 
conventionné depuis moins de 5 ans), le dispositif de minoration des loyers prévu 
par l’ANRU sera mobilisé en tant que de besoin. 
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Orientation 4 : Se prémunir de la désaffection du parc 
ancien 

 
RAPPEL DES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC   

 
 Nécessité de renforcer l’attractivité du parc ancien aux loyers les plus 
accessibles et d’éviter les phénomènes ségrégatifs. 
Nécessité d’une gestion fine des attributions prenant en compte 
l’occupation actuelle. 

 

DECLINAISONS DE L’ORIENTATION 

Maintenir des loyers attractifs sur le parc réhabilité.   
 
  

 
 

Orientation 5 : Elargir  la clientèle afin de favoriser  la 
mixité sociale 

 
RAPPEL DES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC   

 
 Près des 3/4 des demandeurs ont des revenus inférieurs aux plafonds PLAI, hormis 
à Laudun l’Ardoise où la part est des 2/3. 

 
Peu de logements réservés sur Bagnols-sur-Cèze. 

 

DECLINAISONS DE L’ORIENTATION 

 
Capter une demande plus large et plus diverse. 
  

- diffuser les offres de logement par divers médias 
-  rechercher auprès d’Action Logement les demandes de salariés 
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Orientation 6 : Organiser les coopérations entre les 
bailleurs sociaux et les titulaires de droits de 
réservation  

 
RAPPEL DES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC   

 
Le traitement des demandes de mutation traduit les difficultés  à assurer 
une mobilité au sein du parc social. 
Une faible tension du marché qui impose une gestion fine des attributions 
pour apprécier les équilibres sociaux. 
Peu de logements réservés (à l’Etat, aux collectivités locales, aux salariés au 
titre du 1%) sur Bagnols-sur-Cèze (20% contre 30 à 35% dans les autres 
communes).  

 

DECLINAISONS DE L’ORIENTATION 

 
Partager les pratiques en matière d’attribution, de peuplement et de mobilité 
résidentielle. 
 

- renforcer le dialogue entre les bailleurs et les réservataires mais également 
les différents intervenants dans le domaine de l’accès au logement 

 
Partager avec tous les acteurs les bases de données existantes sur le 
fonctionnement, l’occupation du parc social, la demande, les attributions, etc… 
afin de se donner les moyens de conduire une politique de peuplement et 
d’évaluer les actions engagées.  
 
Mettre en place la commission de coordination prévue à l’article L441-1-6 du 
Code de la Construction et de l’Habitation en charge notamment d’assurer le suivi 
et l'évaluation de la convention intercommunale d'attribution. 
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Orientation 7 : Fournir une information plus complète 
aux demandeurs de logements sur l’ensemble du 
territoire  

 
RAPPEL DES ELEMENTS DU DIAGNOSTIC   

 
Une certaine différenciation des publics selon les bailleurs et les communes. 
Des demandes de logements mieux adaptés non satisfaites.    
Des demandeurs majoritairement très démunis. 
Une connaissance des pratiques de chaque acteur insuffisante.   

 
 

DECLINAISONS DE L’ORIENTATION  

 
Informer sur l’offre et les procédures et définir des pratiques communes.  
 

- Elaborer un Plan partenarial de gestion de la demande en logement social 
et d’information du demandeur.  
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